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Conseiller chargé du suivi-évaluation de projets
CONTEXTE
De nombreuses forêts naturelles dont la forêt de la Kibira sont menacées par la déforestation, l'exploitation forestière non durable, la conversion des terres en agriculture ou en développement urbain, et d'autres activités humaines. C'est pourquoi la protection des forêts naturelles est essentielle pour préserver la santé de notre planète, la biodiversité et les services écosystémiques qu'elles offrent, d’où alors la naissance de notre Fondation Kibira.
Le Projet “ Soutien  à  la Fondation  pour la  mise en oeuvre  des actions de la conservation de la nature “ a démarré ses activités en juin 2024. Le projet tente  de  mettre en place de modèles de gestion novateurs, y compris la promotion du partenariat public-privé,la mobilisation du secteur privé,des  communautés   autour de la Kibira   et les acteurs de développement de l’écotourisme, ….  
Les activités du projet sont exécutées par COH-Communities of Hope en collaboration avec ses partenaires , en premier desquels la Fondation Kibira et  l’entreprise privée KIOKA  qui travaille sur les aspects culturels et historiques du patrimoine de la forêt de la Kibira .Ce  projet   est soutenu par UNCDF (UN Capital Development Fund). 
L’objectif général du projet est d’initier un modèle  adéquat pour intégrer le tourisme, les moyens de subsistance alternatifs pour réduire la pression sur les ressources naturelles et assurer la protection à long terme du PNK.
 Les objectifs spécifiques sont (i) améliorer la cohésion sociale, la gouvernance locale et la conservation de la forêt grâce à l’engagement de la communauté, du Gouvernement et du secteur privé et (ii) améliorer l’accès à des moyens de substance durables pour les communautés vivant dans et autour de la forêt de Kibira afin de réduire les facteurs structurels de conflit.  
Pour atteindre les résultats escomptés par rapport à ces objectifs, le programme   tient à travailler très étroitement avec l’Office burundais pour la protection de l’environnement (OBPE), les autorités provinciales de Kayanza et les associations locales. 

1. Tâches  du Conseiller chargé du suivi-évaluation
Le conseiller en suivi -évaluation  est placé sous l’autorité   du   Coordinateur National de  COH et a  pour tâches de:
· Concevoir et mettre en place un dispositif de suivi /évaluation ; 
· Assurer la disponibilité des indicateurs essentiels au pilotage du projet Kibira ;
· Proposer une amélioration continue des indicateurs, des outils de collecte et des moyens de vérification pour une plus grande pertinence du suivi-évaluation ; 
·  Coordonner la mise en place d’un dispositif de suivi/évaluation fonctionnel; 
· Coordonner la collecte, l’analyse et l’interprétation des données recueillies ;
· Définir des indicateurs pertinents de suivi des projets et programmes de  COH;
·  Rendre disponibles les supports de collecte des données; 
·  Développer et assurer la mise à jour des bases de données spécifiques : centraliser, synthétiser et analyser les informations collectées ; 
· Rédiger les rapports et plannings hebdomadaires/trimestrielles d’activités; 
·  Rédiger les rapports annuels d’activités ; 
· Assurer la capitalisation des résultats des études, recherches et évaluations;
·   Assurer le suivi financier des activités placées sous sa responsabilité; 
· Fournir un plan d’intervention détaillé assorti d’un chronogramme avant chaque déblocage de fonds destinés aux activités placées sous sa responsabilité; 
· Exécuter les activités conformément au calendrier d’exécution contenu dans le plan d’intervention; 
· Restituer au terme des accords avec les partenaires financiers dans les meilleurs délais, tout document lié à l’exécution de sa mission de quelque nature que ce soit ; 
· Participer aux réunions et cadres de concertation de COH et en assurerle rapportage ; 
· Animer les groupes de travail sur la capitalisation des bonnes pratiques et outils de COH;
· Ecrire les  storytellings;
·   Assurer l’archivage des documents de COH . 
2. Qualifications et expériences requises :
 
Le Conseiller chargé du suivi-évaluation devra : 
· Avoir un Diplôme BAC + 4 années minimum ; 
· Avoir des qualifications avérées en science de la nature, en environnement, en sciences géographiques et sociales ; en management  de projet,  en  sciences  sociales…
· Justifier d’une expérience minimum de 05 ans dans le  suivi et la gestion de projets; 
· Avoir une bonne maîtrise de l’outil informatique (traitement de textes, tableurs, gestion de projet et Internet notamment) ; 
·  Avoir une bonne expression écrite et orale en français  et en anglais et une excellente capacité d’analyse et de synthèse ; 
· Avoir de bonnes dispositions pour le travail en équipe et sous pression ; 
· Aptitude à respecter les budgets et les délais ; 
3. Durée du contrat :
 
La durée du contrat  est d’un (1) an renouvelable. Le renouvellement ne peut intervenir que si ses états de service sont satisfaisants pour COH et ses  partenaires. 
4. Procédures et méthode de sélection  :
Le recrutement comportera deux (2) phases : 
· Une phase de présélection des candidats par l’établissement d’une liste restreinte des candidats les plus qualifiés pour le poste au regard de l’analyse de leurs CV ; 
· Une phase d’interview des candidats présélectionnés sur la liste restreinte approuvée par COH. 
Le candidat retenu à l’issue de la phase d’interview sera invité à une séance de négociation de son contrat de travail. 
Les dossiers de candidature devront comprendre les documents suivants : 
·  Une lettre de motivation ; 
· Un Curriculum Vitae détaillé incluant les références de trois (3) personnes pouvant attester des compétences techniques et qualité interpersonnelle du candidat ; 
· Les copies des diplômes et des attestations de travail figurant sur le CV ; 
Les candidatures seront déposées sous pli fermé en trois (3) exemplaires (1 original et 2 photocopies) avec la mention “ Candidature au poste de Conseiller chargé du suivi-évaluation” au siège de COH sise Avenue de la Révolution, Place de l’indépendance | P.O. BOX 2810 Bujumbura Burundi  au plus tard le 5 juillet 2024 à 16h00 précises. 
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